
   

 

 

 

Charte ESG 
 

Sogécapital Gestion- société de gestion d’OPCVM filiale de Société Générale Maroc -

Groupe Société Générale s’engage à intégrer des critères ESG (Environnement, Social et 

Gouvernance) dans l’analyse et la gestion de ses portefeuilles et plus globalement dans ses 

relations avec les tiers. 

 

1. Notre vision 

A Sogécapital Gestion, nous sommes persuadés que les appréciations extra-financières des 

investissements en portefeuille sont une nécessité permettant une meilleure appréciation des 

risques et apportent in fine un cadre de décision plus robuste à nos clients  . 

Eu égard à cela, nous avons décidé d’intégrer les critères ESG de manière systématique dans 

notre processus d’analyse et dans nos décisions d’investissement. 

 

2. Adhésion aux PRI : une démarche volontaire, structurée et évolutive visant à 

intégrer les critères ESG dans notre quotidien  

En 2021, Sogécapital gestion a adhéré et signé les Principes pour l’Investissement Responsable 

des Nations Unies, faisant de nous le 1er signataire au Maroc et attestant  notre volonté à aligner 

nos pratiques aux meilleurs standards internationaux en la matière. 

Ces 6 principes sont :  

1- Nous intégrerons les questions ESG à nos processus décisionnels et d’analyse des 

investissements.  

2- Nous serons des actionnaires actifs et intégrerons les questions ESG à nos politiques et 

procédures en matière d’actionnariat.  

3- Nous demanderons, autant que faire se peut, aux entités dans lesquelles nous 

investissons de faire preuve de transparence concernant les questions ESG.  

4- Nous encouragerons l’adoption et la mise en œuvre des Principes dans le secteur des 

investissements.  

5- Nous coopérerons pour améliorer l’efficacité de notre mise en œuvre des Principes.  

6- Nous rendrons chacun compte de nos activités et des progrès accomplis concernant la 

mise en œuvre des Principes  

 

Nos engagements  

 Mettre en œuvre les principes auxquels nous avons adhéré 

 Communiquer d’une manière transparente sur la mise en place des principes 

 Faire évoluer notre démarche dans le temps 

 Accorder une importance accrue à la formation des équipes sur les enjeux ESG 

 Avoir une gouvernance dédiée aux sujets ESG    


